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�cndant obligatoire l'org::misation et la 
Pratique de l'Bducation 1-'hysique et des Sports 
dmis tous. les cyclos d':E:nsoignon�nt en 

"République �opulairc du Congo 
----------=---

LE PR1:MI:;a l"IIKIS'lr.clli, CHEF DU GJW.8Rlf�'iEl�T.; 

Vu la Constitution du 6 Jui).let 1:.l79 ; 
- Vu la Loi 25/8G du 13 Novombro 1980 portan.t ancndcment de la 

Constitution du 8 Juillet 1979; 
- V� la Loi 20/üv du �1 SeptcDbro 1980 porta�t réprgani�ation 

du :sys.t_èmo 1!7J.ucatif en République Populaire du Congo ; · 
- Vu la Loi 31/80 du 13 Décembre '19[.(, rolativG à l' Orientation de 

la J0-uness0 ; 
- Vu l' Ordonnance 29/71 du '+ Décembre 1971 port;;m.t cr&ation de 

-· l'Université do Brazzavillv ; 
- Vu ·l.;: D-1crct 65/25 du 26 J:mvior 1965 portécr,t création do 

1 1 ûffico Nati:mal du Sport Scolaire et Universitaire ; 
- Vu le Décret 72/72 du 21 Février 1972 portrui.t organisation 

do 1 1 msoigncrncmt .Technique, :Frofossionnel et Supérieur ; 
- Vu le Décret 77/283 du 26 l".iai 1977 déterminant les attributions 

dcs··.Départomcnts Minist6ri,;ls ; 
-:Vu J.,e Déc;re:t 82/732 du 7 i,oût 1982 :J?.Ort:mt réorganisation du 

Ifulistèredo lo Jcunossa et des Sports ; 
-Vu le Décret 82/i343 du 16 Soptor:.brc �-'1982 portant r6org:misation 

du Ministère do l ':é:ducation iîation:110 ; 
- Vu lo Décret 79/154 du 4 •. vril 1979 _portrnt no�ination du Premier 

�, Dha-f'" ,..:i,, C.r,,-1v�,....,,'°'l""l0nt ; .. 

-.Vu Je D6crot 80/644 du 26 Dfc0u1bru 198v portant: nomin:ttion dos 
l'iembres_ du ·Conccil de1s .MinistrGs ; 

·- ·vu le ï<ectificati.f l:/" 81/016 du 26 Jr.mvior 1981 :1u décret N° 

80/644 susvisé. ; 
- Vu lQ D6crc� N° û3/399/SGG du 7/6/83 portant création, organisa

tion et fonctionnc�cnt du Conseil Nativnal d.& ra Culture 
Physique et dos Jpurts; 

- Vu. 1 �;:irr1té; 1211-+/riJS-C1.J3 du :,o Déco:::bro 1982 .mo·dif:i,e.nt les 
disposi tiOllS de l I arrêté N° 44-08/.P:'t-DJ-2 du 29/11.1 /1968 
pr0cisant l'articulation entre le 1•ü.nistère de/la: Jeunesse 
et ws Sports at lo i'linistlre de l' ;:.:du cation Wationcle • 

- Vu les Hot;;s Circ'l.Ù.airc s ,'.i310 ET .;,i69 d.u j/'l 2/1968 et 13/1 /70 
orgllnisant l'Ens�ignemont do l'Education Physique et Sportive 
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SUR PROroBITION DES I'iI1HS'l'lliS DE L1 i=-:DUC;,TION 
NATIONi...LE .t::T J.à: L,l J�trn�b� .l:.'T D.l:!S SPORTS 

LE CONSEIL D.28 l"IIî1ISTllliS }!;NT :!:NDU, 

Il est rendu obligatoire l'organisation et la 
pratique de l'Education Physique et des Sports 
dans tous les cycles d'Enseigne�ent en République 
Populaire du Congo ; 

L'Education Physique et Sportive, partie intégrante 
de tous les programmes d'Enseignemcnt, constitue 
desornmis une matière obligatoire à tous les exa
mens. 

Un arrêté Ministériel définira le coefficient à 
affecter à l'Zducation Physique et Sportive selon 
le type d'0xruncn ou Concours. 

Le contenu dos programmes d'Bnscignement de l'Edu
cation Physique et Sportive, son application et son 
évaluation dans les Etablissoncnts Scolaires sont 
élaborés conjointera0nt par lœ î-linistères det' i'!:duca
tion Nationale et de la Jeunesse et des Sports. 

L'Etat et les Collectivités Locales veillent à la 
mise en oeuvre d'une politique planifiée d'�ras
tructures, d'équipement Sportifs et Socio-éducatits 
dans les Etablissements Scolaires. 

Le matériel intéressant l'Enseignement de l1�cation 
Physique et Sportive relève de la compétence dès 
Ministères de l'Education Nationale et de la 
Jeunesse et des Sports. Ils bénéficient à ce titre 
de l'exonération de tous droits et taxes. 

A chaque rentrée Scolaire, un contrôle médico
Sportif gratuit est rendu obligatoire, pour tous 
les élèv�s et Ens0ignants évoluant au sein des 
Etablissements susvisés. 

Les Ministres de l'Education NationD.I�, des Finances, 
du Travail, de la JeW1css0 et des Sports, do la 
Santé: et dos 1,ffaires Sociales sont chargés chac\lll 
en ce qui le concerne, de l'application du présent 
décret qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et qui sera �ublié au Journal Officiel 
et Co!lll!llllliqué partout ou besoin sera.-
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Fai y·a"Brazz:1.villc, 
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LE i.'1INIS1'�1E !DU TlL'.V,.IL 
ET DE LA PHifVOYii.NÇE. SOCIAtE 
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